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l'avons fait remarquer au debut, de la position qu'occupe la charge
dans le culot.

Au point de vue de la repartition des atteintes, le shrapnel ä tube
central a donne un resultat curieux. Lorsque l'eclatement s'est produit

ä une distance assez rapprochöe des parois, on a pu remarquer
que les balles et les eclats etaient reunis en trois groupes, parfois
tres distincts. Cegroupement est du, selon toute apparence, aux 3

nervures qui renforcent le tube central.
En resume, la decision de la commission d'arlillerie a ete prise en

toute connaissance de cause et apres des essais approfondis. — II
est cependant un point sur lequel nous ne sommes pas renseignes
et qui a certes son imporiance : Le shrapnel adopte pourra-t-il etre
fabrique en Suisse? Nous sommes persuades qu'avant de prendre
une decision formelle, la commission d'artillerie a du se preoccuper
de cette question et qu'elle doit etre en mesure d'y repondre d'une
maniere affirmative. Nous ne supposons pas qu'elle ait jamais songe
ä nous mettre dans l'obligation-de faire venir ä grands frais d'une
usine de l'etranger non-seulement nos pieces mais encore nos
munitions de guerre.

Ajoulons en terminanl qu'il a ete egalement experimente ä Thoune,
l'annee derniere un shrapnel pour notre piece de montagne de
7,5 cm. Ce projectile, contenant 120 balles, est construit sur le modele
do shrapnel de 8 cm. k tube central. — Les experiences n'ont pas
donne de resultats definitifs et doivenl etre continuees.

Lettre Moltke.
La Bevue du droit international du 1er fevrier publie la lettre

suivante, adressee par le marechal Moltke ä M. Bluntschli, lettre fort dis-
cutee dans la presse de divers pays, mais dont, malgre la crudite d'ex-
pression, on ne saurait meconnaitre les vues elevees et fort justes en
somme, surtout appliquees k une grande armee permanente :

Berlin, 11 decembre 1880.

«... Vous avez eu la bonte de me communiquer le Manuel que publie

l'institut de droit international, et vous souhaitez qu'il ait mon ap-
probation.

Avant tout, j'apprecie pleinement les efforts philanthropiques faits
pour adoucir les maux qu'entraine la guerre. La paix perpetuelle est un
reve, et ce n'est meme pas un beau reve. La guerre est un element de
l'ordre du monde etabli par Dieu. Les plus nobles vertus de l'homme
s'y developpent : le courage et le renoncement, la fidelite au devoir et
l'esprit de sacrifice; le soldat donne sa vie. Sans la guerre le monde
croupirait et se perdrait dans le materialisme.

Je suis encore absolument d'accord avec la proposition enoncee dans
l'avant-propos : que l'adoucissement graduel des moeurs doit se refleter
aussi dans la maniere de faire la guerre. Mais je vais plus loin, et je
crois que l'adoucissement des moeurs est seul en etat de mener au but,
lequel ne saurait etre atteint au moyen d'un droit de la guerre codifie.
Toute loi suppose une autorite pour en surveiller et diriger l'execution,
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et c'est ce pouvoir qui fait defaut quant k l'observation des Conventions
internationales. Quels Etats tiers prendront jamais les armes pour le
seul motif que deux puissances, ötant en guerre, les lois de la guerre
ont ete violees par l'une d'elles ou par toutes les deux? Pour ce genre
d'infractions, il n'y a pas de juge ici-bas. Le succes ne peut venir que
de l'education religieuse et morale des individus et du sentiment
d'honneur, du sens de justice des chefs qui s'imposent eux-mömes la
loi et s'y conforment autant que le permettent les circonstances
anormales de la guerre.

Cela etant, il faut bien reconnaitre aussi que le progres de l'humanite
dans la maniere de faire la guerre a reellement suivi l'adoucissement
general des moeurs. Que l'on compare seulement les horreurs de la
guerre de Trente ans avec les lüttes des temps modernes.

Un grand pas a ete fait de nos jours par l'etablissement du service
militaire obligatoire, qui fait entrer les classes instruites dans les
armees. Les ölements grossiers et violents en fönt sans doute toujours
partie, mais ils n'y sont plus seuls comme jadis.

En outre, les gouvemements possödent deux puissants moyens de

prövenir les pires exces : la diseipline rigoureuse maintenue en temps
de paix, et dont le soldat a pris l'habitude, et la vigilance de l'administration

qui pourvoit k la subsistance des troupes en campagne.
Si cette vigilance fait defaut, la diseipline meme ne saurait ötre maintenue

qu'imparfaitement. Le soldat qui endure des souffrances, des

privations, des fatigues, qui court des dangers, ne peut pas ne prendre
qu'en proportion des ressources du pays; il faut qu'il prenne tout ce qui
est necessaire k son existence. On n'a pas le droit de lui demander ce
qui est surhumain.

Le plus grand bienfait, dans la guerre, c'est qu'elle soit terminee
promptement. II doit etre permis, en vue de ce but, d'user de tous les

moyens, sauf de ceux qui sont positivement condamnables. Je ne puis en
aucune facon me dire d'accord avec la döclaration de Saint-Petersbourg
lorsqu'elle prötend que l'affaiblissement des forces militaires de
l'ennemi constitue le seul mode legitime de proceder dans la guerre. Non,
il faut attaquer toutes les ressources du gouvernement ennemi, ses
finances, ses chemins de fer, ses approvisionnements et meme son
prestige.

C'est avec cette energie, et pourtant avec plus de modöration que
jamais auparavant qu'a ötö conduite la derniere guerre contre la France.
Le sort de la campagne ötait decide au bout de deux mois et, les combats

n'ont eu un caractere d'aeharnement que lorsqu'un gouvernement
revolutionnaire a encore prolongö la guerre pendant quatre mois pour
le malheur du pays *.

Je reconnais volontiers que le Manuel, en des articles clairs et pröcis,
tient plus compte des necessitös de la guerre que ne l'ont fait des essais

1 Nous ne saurions point partager cette opinion de l'öminent marechal, et ce n'est
pas le lieu de demontrer qu'au contraire les moments les plus difficiles de l'armee
allemande, apres ceux de la soiree du 18 aout 1870, se sont trouves pendant la
pöriode dite de la döfense nationale. (Red.)



— 91 —

antörieurs. Cependant la reconnaissance möme par le gouvernement
des regles qui s'y trouvent formulöes, ne suffira pas pour en assurer
l'execution. C'est un usage de la guerre des longtemps universellement
reconnu, que l'on ne doit pas tirer sur un parlementaire ; pourtant
nous avons vu cette regle violee k differentes reprises dans la derniöre
campagne.

Jamais article appris par cceur ne persuadera aux soldats qu'ils
doivent voir un ennemi regulier (§ 2, 4) dans la population non organisöe
qui prend les armes spontanement et met leur vie en peril k tout
instant du jour et de la nuit. Certaines exigences du Manuel pourraient
bien etre irrealisables, par exemple la constatation de l'identitö des
morts apres une grande bataille. D'autres exigences pröteraient k la
critique si l'intercalation des mots « si les circonstances le permettent, »

« s'il se peut, » « si possible, » « s'il y a nöcessitö, » ne leur donnait
une ölasticitö sans laquelle l'inexorable röalitö briserait le lien qu'elles
lui imposent.

Je crois qu'ä la guerre, oü tout doit ötre pris individuellement, les
seuls articles qui se montreront efficaces sont ceux qui s'adressent
essentiellement aux chefs. Teiles sont les prescriptions du Manuel
touchant les blessös, les malades, les medecins et le materiel sanitaire. La
reconnaissance gönörale de ces prineipes, ainsi que de ceux qui
concernent les prisonniers, constituerait döjä un progres essentiel vers le
but que l'institut international poursuit avec une si honorable persöve-
rance.

Comte de Moltke, Feld- maröchal-general.

Circulaires du Döpartement militaire suisse.
Comme vous le savez, la section administrative du matöriel de guerre

fedöral a un döpöt de divers objets d'equipement de seile, jumelles de
campagne, sabres, ete qu'elle vend au prix de revient aux officiers
nouvellement nommes. 11 en resulte que ces derniers peuvent se
procurer ä bon marche des effets d'equipement ä la derniere ordonnance-

Le nombre des officiers nouvellement nommes est chaque annöe
d'environ 530 ä 540, tandis que, sur ce nombre, c'est ä peine si la moitiö
ont fait usage de la faveur mentionnöe ci-dessus; quant aux officiers
qui se sont procurö leur armement ailleurs qu'aupres de la section
administrative du materiel, il n'y en a qu'un petit nombre qui soient en
possession de sabres contrölös.

Ainsi, en 1879, la section administrative du materiel n'a vendu que
268 sabres au lieu de 530 ä 540, et il ne lui en a ötö envoyö que 164 ä

contröler; suivant un compte fait des lors, il a etö constate que plus de
200 officiers nouvellement nommös doivent s'etre procurö, en 1880, des
sabres qui ne sont pas contrölös, ensorte que nous sommes obliges d'in-
tervenir, avec toute l'önergie possible, contre de semblables dörogations
ä l'ordonnance.

Nous admettons que tous les öleves des öcoles pröparatoires d'officiers
ont ötö invites, dans ces ecoles, ä ne se procurer que des effets absolument

ä l'ordonnance, c'est pourquoi nous vous adressons, pour les
commandants des ecoles et des cours, l'ordre formel d'astreindre tous les
officiers qui se prösenteraient dans les cours avec des sabres contraires
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